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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3193

Convention collective nationale

IDCC : 1596. − BÂTIMENT

Ouvriers

(Entreprises occupant jusqu’à 10 salariés)

(11e édition. − Juillet 2005)

Brochure no 3258

Convention collective nationale

IDCC : 1597. − BÂTIMENT

Ouvriers

(Entreprises occupant plus de 10 salariés)

(8e édition. – Juin 2005)

ACCORD DU 5 AVRIL 2006
RELATIF AUX INDEMNITÉS DE PETITS DÉPLACEMENTS

À COMPTER DU 1ER JUILLET 2006 (PACA)
NOR : ASET0650633M

IDCC : 1596, 1597

Entre :

La fédération régionale du bâtiment Provence - Alpes - Côte d’Azur ;
La fédération PACA Corse SCOP BTP ;
L’union régionale CAPEB Provence - Alpes - Côte d’Azur,

D’une part, et

La section régionale Provence - Côte d’Azur - Corse du bâtiment et des
travaux publics Force ouvrière ;
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L’union régionale des syndicats constructions bois CFDT ;
L’union régionale du bâtiment et des travaux publics CFTC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

A compter du 1er janvier 2006, les indemnités de petits déplacements
concernant les ouvriers du bâtiment de la région Provence - Alpes - Côte
d’Azur, employés par les entreprises du bâtiment visées et non visées par le
décret du 1er mars 1962, seront fixées comme suit :

I. – Indemnité de repas : 8 €.

II. – Indemnité frais de transport :
(En euros.)

ZONE KILOMÈTRE TARIF

1 De 0 à 10 kilomètres ............................................... 2,50

2 De 10 à 20 kilomètres ............................................. 4,20

3 De 20 à 30 kilomètres ............................................. 5,80

4 De 30 à 40 kilomètres ............................................. 7,60

5 De 40 à 50 kilomètres ............................................. 10,00

III – Indemnité de trajet :
(En euros.)

ZONE KILOMÈTRE TARIF

1 De 0 à 10 kilomètres ............................................... 1,72

2 De 10 à 20 kilomètres ............................................. 2,70

3 De 20 à 30 kilomètres ............................................. 3,60

4 De 30 à 40 kilomètres ............................................. 4,80

5 De 40 à 50 kilomètres ............................................. 5,80

Conformément à l’accord régional du 13 avril 1995, la zone 1A est sup-
primée dans toute la région.
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L’indemnité de frais de transport et l’indemnité de frais de trajet sont
appliquées de 0 à 10 kilomètres.

Fait à Marseille, le 5 avril 2006.
(Suivent les signatures.)


